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Introduction 
 

 

Le Pacte des solidarite s prendra le relais, au 1er janvier 2024, de la Strate gie de pre -

vention et de lutte contre la pauvrete  amplifiant la logique volontariste du gouvernement 

pour re duire les ine galite s dans l'acce s a  l'e ducation, a  l'emploi ou aux services publics qui 

maintiennent une partie de nos concitoyen·ne·s dans des situations de pauvrete  persis-

tante. Ainsi, le Pacte des solidarite s s’inscrit en comple mentarite  avec un ensemble de 

chantiers nationaux visant a  e liminer les discriminations et a  promouvoir l'e galite  des 

chances : service public de la petite enfance, cre ation de France Travail, solidarite  a  la 

source, urgence e cologique… 

Cette approche se veut naturellement concerte e au sein des territoires afin de structurer, 

autour des 4 piliers du Pacte, une ve ritable dynamique de de veloppement social local 

pour :  

• Rompre avec la transmission intergénérationnelle de la pauvreté  

• Sortir de la pauvreté durablement en sécurisant l’obtention d’un emploi pérenne et dé-

cemment rémunéré 

• Lutter contre le non-recours aux droits sociaux et de santé qui entretient des méca-

nismes d’exclusion persistants 

• Inscrire cette démarche dans une articulation entre transition écologique et politiques 

de solidarité 

Ainsi, nous avons engage  a  l’e te  2023 une de marche de diagnostic territorial mettant en 

exergue les besoins sociaux et les ressources du territoire. Sur la base de cette de marche, 

ce document pre sente l’ensemble des constats dresse s, des points forts sur lesquels capi-

taliser mais, e galement, les besoins non-couverts. Ces constats partage s orientent notre 

action et servent de base a  la contractualisation pour les anne es 2024-2027 entre le de -

partement / la me tropole et l’Etat.  

Le Pacte des solidarite s est l’affaire de tou·te·s. Il promeut une ve ritable mobilisation, pour 

mettre en œuvre un de veloppement local, juste et e quitable, de l’ensemble des parties 

prenantes autour du de ploiement de ces actions. 

En adoptant une approche holistique et territorialise e, il est possible de lutter contre la 

reproduction de la pauvrete , de cre er des opportunite s pour les ge ne rations actuelles et 

futures et de construire un territoire plus re silient.
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Les 4 axes du Pacte 
des Solidarités 

 

 

AXE 1 - Prévenir la 
pauvreté et lutter contre 

les inégalités dès l’enfance 

AXE 2 - Amplifier la 
politique d’accès à 
l’emploi pour tous

AXE 3 - Lutter contre la 
grande exclusion grâce à 

l’accès aux droits

AXE 4 - Construire une 
transition écologique 

solidaire

• Soutien à la parentalité et aux familles en situation de précarité

• Améliorer l’accompagnement des parcours des femmes sans domicile isolées avec au moins un enfant 
de moins de 3 ans

• Faire de la jeunesse un enjeu prioritaire de lutte contre la pauvreté en prévenant le décrochage

• Accompagner les jeunes précaires vers l’autonomie
Axe1

•A évoquer localementAxe2
• Accéder aux droits sociaux et santé pour prévenir la bascule dans la pauvreté : démarches "d'aller-vers"

• Accéder aux droits sociaux et santé pour prévenir la bascule dans la pauvreté : renforcement de l’accompagnement

• Accéder aux droits sociaux et santé pour prévenir la bascule dans la pauvreté : formation des professionnels

• Prévenir les expulsions locatives

• Accompagnement des personnes vieillissantes en situation de précarité

• Services pour les personnes en bidonvilles

• Accompagnement des personnes sans domicile

Axe3
•Lutte contre la précarité énergétique

•Droit à la mobilité pour tous

•Accès à l’alimentation durable pour tousAxe4
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Panorama de la pauvreté en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur – INSEE 2023 

 
 
 
Le taux de pauvreté relevé dans le département est sensiblement moins élevé que 

dans le reste de la région PACA : il s’e le ve a  13,9 % contre 17 % au niveau re gional. 

Le département des Hautes-Alpes est le seul département de la Région où le taux de 

pauvreté est inférieur à la moyenne nationale : il pointe à la 54e position. 

Cette re alite  ne doit pas omettre des points de fragilité territoriaux et populationnels : 

• Une part importante des retraite s parmi les me nages pauvres (1/3) 

• Un taux de pauvrete  mone taire dans la CC Sisteronais-Bue ch de 18 % et de 15 % dans la 

CC Bue ch-De voluy  

• Le diagnostic territorial de la commune de Gap fait e tat d’un taux de pauvrete  de 42 % des 

habitants du Quartier Prioritaire de la politique de la Ville 
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• 1 ménage pauvre sur 3 est composé de retraités (à mettre en lien avec la sur-représenta-

tion de la population âgée dans le département), ce ratio est encore plus important dans 

le Champsaur-Valgaudemar et le Sisteronais-Buëch 

 
• A noter que dans les Alpes, les retraités vivent plus souvent seuls et sont plus souvent 

propriétaires. 

 
• Les ménages « pauvres insérés en travail » sont sur-représentés dans les Hautes-Alpes 

(20% des ménages pauvres, la part la plus importante de la Région). Ces ménages sont 

composés d’une proportion plus importante de personnes seules et de familles monopa-

rentales. Ils résident particulièrement dans certaines intercommunalités rurales du dé-

partement (Pays des Écrins, Guillestrois et Queyras) mais aussi plus urbanisées (Brian-

çonnais). 

 
• Les ménages non insérés dans l’emploi et propriétaires de leur logement représentent 

quasiment 13% des ménages pauvres (la part la plus importante de la Région). Ce profil 

est relativement âgé et se concentre dans les intercommunalités rurales alpines (Pays des 

Écrins, Champsaur-Valgaudemar, Guillestrois et Queyras). 

 
• On note, à l’inverse, une faible représentation des moins de 30 ans non insérés parmi les 

ménages pauvres (car la part des ménages jeunes est plus basse dans le département).  
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Les revenus disponibles des me nages pauvres du de partement sont caracte rise s par : 
 

• Une part des revenus d’activité plus importante que la moyenne régionale  

• Une part des prestations sociales moindre 

• Une part des pensions plus élevée en lien avec la proportion importante de ménages re-

traités  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un taux de cho mage qui a baisse  ces dernie res anne es et qui est structurellement moins 
important qu’au niveau régional (6,9% contre 8,2%) mais qui ne doit pas masquer une 
particularite  de ce territoire, a  savoir sa part importante d’emplois précaires : 
 

• forte saisonnalité de l’emploi (75 % de contrats longue durée dans le 05 contre 85 % en 

PACA) 

• temps partiel (22 % dans le 05 contre 17 %  en PACA)  
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• Une faible rotation des demandeurs de RSA âgés : en 2021, plus de 2000 allocataires 

ont une anciennete  de + de 2 ans (SDUS) ; plus d’un quart des allocataires du RSA a 

50 ans ou plus (27 %) 

• 29 % des me nages au RSA sont des familles monoparentales 
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Une population vieillissante : quasiment un habitant sur trois a plus de 60 ans. 
 

 
 

La part des 75 ans et plus devrait doubler d’ici 2050   
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Les priorités identifiées dans 
les Hautes-Alpes 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

• Lever les freins profonds à l’emploi 

(mobilité, logement, etc.) 

• Elargir les horizons des jeunes : vacances, 

loisirs, sports et culture 

 Lutter contre l’isolement et la précarité des PA 

 Résorber la vulnérabilité numérique 

 Résorber l’habitat indigne et la précarité énergétique 

 Favoriser une mobilité durable et inclusive 

 Lutter contre la précarité alimentaire 
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Axe 1 : 
L’investissement 

social pour 
prévenir la 

reproduction de 
la pauvreté 
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Les 0-14 ans représentent 
15.6 % de la population 
Haute-alpine en 2020 (2 

points de moins qu'en 
2009) 

Des familles 
monoparentales 

vulnérables par rapport à la 
pauvreté mais moins qu’au 

niveau régional (27.4% 
contre 30.2%) 

En 2015, 15.5% des 15-24 
ans sont considérés comme 

NEET, c’est-à-dire ni en 
emploi, ni en études, ni en 
formation – données diag. 

CALPAE  
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Synthèse Diagnostic territorial 

 
  

CONSTATS PISTES DE TRAVAIL 
Une offre de soutien à la paren-
talité diversifiée et territoriali-
sée 

• Besoin d’une coordination afin de ne pas doublonner des 
initiatives et de partager les bonnes pratiques (s’appuyer 
sur le REAAP 05) 

• Favoriser un travail en réseau et en partenariat locale-
ment et sur l’ensemble du département 

• Renforcer la communication sur les dispositifs existants à 
destination des familles pour gagner en lisibilité 

• Poursuivre le développement des offres itinérantes per-
mettant d’intervenir en proximité voire des dispositifs hors 
les murs (intervention au domicile) 

• Améliorer la couverture en soutien à la parentalité à desti-
nation des parents d’adolescents 

Dans la logique des 1000 pre-
miers jours, une attention ren-
forcée aux publics vulnérables 
et au dépistage précoce 

• Suite des appels à projets régionaux pour l’accompagne-
ment à la périnatalité et à la parentalité des personnes en 
situation de handicap ou encore le renforcement des staffs 
médico-sociaux dans les maternités 

• Penser à des modalités d’approche pour aller-vers des fa-
milles « invisibles »  

Renforcer la professionnalisa-
tion et l’attractivité des mé-
tiers du soutien à la parentalité 
(TISF) 

• Mettre en place un plan de formation départemental (ini-
tial/continu) 

• Créer des instances de réflexivité sur la pratique et de dé-
bat sur les réformes concernant la famille 

• Expliciter/clarifier les règles de confidentialité et de secret 
professionnel  

• Former à l’aller-vers 

Un fort investissement dans la 
lutte contre les sorties sèches 
de l’ASE dans le cadre de la CAL-
PAE 

• À poursuivre notamment sur le renforcement des volets lo-
gement et santé 

Nombreuses initiatives au niveau 
des EPCI pour favoriser la créa-
tion ou la revitalisation d’es-
paces du vivre-ensemble, fort 
investissement de l’intergénéra-
tionnel 

• Recensement des bonnes pratiques et partage entre acteurs 
à encourager 
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Focale : Elargir les horizons des jeunes : accès aux vacances et aux loisirs 

CONSTATS DONNÉES PRÉCONISATIONS 
De nombreuses ini-
tiatives dans les 
EPCI pour favoriser 
l’accès à la pratique 
sportive, aux loisirs, 
à la culture 

• De nombreux CRTE 
mentionnent la rénova-
tion ou la création 
« d’espaces physiques et 
numériques de convivia-
lité pour les jeunes »  

• Maillage important 
d’équipements de loi-
sirs en proximité (cf. 
cartes) 

• Renforcer les actions de médiation cultu-
relle et notamment autour de dispositifs iti-
nérants 

• S’appuyer sur une dématérialisation de la 
culture pour en favoriser l’accès à tous et 
spécialement aux jeunes Projet Micro-Folie 
au musée de Gap et médiation numérique 

Une montée en 
puissance du dispo-
sitif DAHLIR per-
mettant l’accueil de 
jeunes porteurs de 
handicap en centres 
aérés  

• Au 31/12/22, 1 533 en-
fants ont un droit ou-
vert à l’AEEH et complé-
ments 

Une hausse de 347 % 
des enfants accueillis 
entre 2020 et 2023 

• Étendre la couverture du dispositif à l’en-
semble du territoire 

• Diversifier en termes de publics (jeunes pré-
caires, personnes isolées socialement…) 

Développer l’esprit 
d’initiative et l’en-
gagement citoyen 
chez les jeunes 

Deux sessions annuelles 
« Appel à projet jeunes 
alpins » pour accompa-
gner les 11-17 ans sur 
un projet à caractère 
d’utilité sociale  

• Renforcer l’accompagnement des jeunes 
notamment via le recrutement d’anima-
teur jeunesse pour le montage de leurs 
dossiers 

Améliorer l’accessi-
bilité géogra-
phique, écono-
mique et sociale à 
la pratique sportive 

Les sites de pratiques 
sportives ne sont pas 
accessibles à tous pour 
75 % des répondants 
(schéma du sport) 

• Aider les clubs sportifs à mettre en place des 
« circuit de ramassage » des jeunes sportifs  

• Développer l’itinérance des infrastruc-
tures sportives 

• Renforcer les opportunités d’activité phy-
sique adaptée 

• Poursuivre les actions en faveur de la pra-
tique sportive féminine 

Une offre de séjours 
de vacances très 
riche   

Un nombre important 
d’accueils collectifs de 
mineurs (enjeu touris-
tique) 

• Favoriser le départ en vacances dès     le plus 
jeune âge en levant les freins éventuels 
(psychologiques et financiers) 

• S’appuyer sur le travail conduit par la CAF 
dans le cadre du renouvellement de son 
offre vacances 

  

https://museum.hautes-alpes.fr/5719-micro-folie-des-hautes-alpes.htm
https://www.hautes-alpes.fr/5730-appel-a-projet-des-jeunes-haut-alpins.htm
https://www.hautes-alpes.fr/5730-appel-a-projet-des-jeunes-haut-alpins.htm
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Bonnes pratiques repérées : l’accueil en centre de loisirs pour tous 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte issue de la page de die e au DAHLIR sur le site du CD 05 
 

  

L’association DAHLIR 
 

• Implante e depuis 2019 dans les Hautes-Alpes (cre e e en 2012, elle est implante e sur 

5 de partements) 

• Permet aux centres de loisirs de percevoir une aide financie re de 80 % pour embau-

cher un renfort d’e quipe afin d’accompagner un jeune en situation de handicap 

• Au-dela  de l’aspect financier, le DAHLIR peut e tre sollicite  pour un accompagne-

ment au lien avec les familles, a  la mise en place d’activite s… 

• On note une ve ritable monte e en compe tence progressive des structures d’accueil 

ayant eu recours au DAHLIR 

• Entre 2020 et 2022, 16 ALSH ont accueilli les enfants accompagnés par le 

DAHLIR – 76 séjours ont pu être accompagnés 

 

https://www.hautes-alpes.fr/evenement/1765/1639-actualites.htm
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Bonnes pratiques repérées : culture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les médiations culturelles de l’association 
Rions de Soleil 

 
• Initiative porte e depuis 2012 par le de partement des Hautes-

Alpes, avec le concours de la DRAC PACA  

• Proposer des re sidences a  des auteur·ices leur permettant 

d’e crire dans un cadre agre able  

• En contrepartie, engagement de l’auteur·ice pour la jeunesse 

qui be ne ficie des me diations et ateliers mis en place autour du 

livre 

 
•  

Ciné Vadrouille 
 

• Structure de cinéma itinérante : chaque mois une boucle de 500 km re alise e 

de Corps vers le De voluy, le Valbonnais, le Valgaudemar, le Champsaur, le Ga-

pençais, et retour en Champsaur  

• Plusieurs films sont montre s aux e coles de Corps, La-Salle-en-Beaumont, En-

traigues et Valbonnais 

• Des accompagnements sont aussi re alise s dans les classes en coordination 

avec EMALA (E quipe Mobile Acade mique de Liaison et d’Animation), structure 

spe cifique de l’E ducation Nationale en milieu rural 

 
 

https://cinevadrouille.fr/crbst_0.html
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Bonnes pratiques repérées : vacances 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une « mini-colo » pour découvrir les vacances collectives 
 

• Offrir une premie re expe rience de se jour collectif a  des CM1-CM2 sur le temps d’un 

weekend et informer au mieux les parents afin de lever les freins a  une inscription 

dans un se jour de vacances 

• Le samedi matin au moment de de poser les enfants, les parents peuvent rencontrer 

autour de stands la CAF, la MSA pour les aides financie res, les organisateurs locaux 

de se jours, les services de partementaux jeunesse et sports sur le volet se curite /re -

glementaire.  

• Une cinquantaine de places chaque anne e ciblant les jeunes jamais partis en colo 

Quartier d’été - QPV de Gap  
 

• Depuis e te  2020 : enveloppe fle che e de 50 000 euros sur cre dits 

E tat 

• Une quinzaine d’actions re parties sur tout l’e te  : initiation a  la pra-

tique sportive (rugby, escrime… ), artistique et culturelle pour les 

habitants des QPV notamment les jeunes pendant les deux mois de 

vacances d’e te  

https://lespepads.org/les-9-et-10-avril-2022-cest-la-mini-colo-a-baratier/
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Bonnes pratiques repérées : à destination des adolescents 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Maison des adolescents 05 
 

• Reg’Arts d’Ados : a  destination d’ados scolarise s en difficulte  sur le 

plan des apprentissages -> Permettre d’exprimer leurs e motions 

et/ou leurs difficulte s, par le biais de me diations artistiques 

• Graine de yoga : 5 se ances a  destination des adolescents place s sous 

main de justice en CER. Ces sessions s’inscrivent dans une dyna-

mique de rupture pour les jeunes et de promotion du bien-e tre 

Les promeneurs du Net - ADELHA - La ligue de 
l'enseignement 05 

 
• Des professionnels qui exercent en structure jeunes et vont prolonger leur action sur 

les re seaux sociaux prise s par les jeunes 

• Ro le d’e coute, d’orientation ou d’information sur les réseaux sociaux « ils se bala-

dent à la recherche de jeunes pour créer un lien et les orienter vers les structures d’ac-

cueil. » 

• E galement une animation régionale « physique » : atelier pour planifier ses va-

cances gra ce aux outils nume riques, matine e the matique … 

• Une offre à destination des parents : webinaires a  l’occasion du Safer Internet Day 
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Axe 2 : Amplifier 
la politique 

d’accès à l’emploi 
pour tous 
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Synthèse Diagnostic territorial 

 

CONSTATS PISTES DE TRAVAIL 

Des freins à l’emploi nombreux 
et bien souvent cumulatifs : 

• Saisonnalité de l’emploi 

• Absence de modes de 
garde à vocation d’inser-
tion professionnelle 

• Difficulté de mobilité en 
dehors de la voiture indi-
viduelle 

• Faiblesse du nombre de 
petites surfaces  

ZOOM SUR MOBILITÉ ET 
LOGEMENT DANS LES FOCALES DÉ-

DIÉES 

 

• Sur le modèle du diagnostic amorcé par Alpaje : repérer les 
besoins des familles en termes de modes de garde (ho-
raires décalés, jours fériés / weekend) sur tous les EPCI 

• Développer un appel à projets pour créer des places AVIP 

• Envisager d’autres leviers au niveau de l’accueil individuel 

• Nécessité de valoriser les possibilités de garde auprès des 
publics en difficulté d’insertion en faisant le lien avec les 
prescripteurs (MDS et associations notamment) 

• Mieux communiquer sur les modes d’accueils, les modalités 
d’inscription, les critères, les coûts et les aides 

Renforcer les dispositifs d’inser-
tion par l’activité économique 
(IAE) comme tremplin vers l’em-
ploi 

• Territorialement : dynamiser des bassins d’emploi par le dé-
ploiement et la diversification de l’offre des SIAE 

• Développer une communication auprès des femmes qui 
représentent une minorité des effectifs (mobilisation pres-
cripteur) -> logique d’aller-vers 

• Renforcer l’accompagnement social dans ces structures 

Une réduction des délais 
d’orientation des nouveaux 
BRSA, notamment avec la mise 
en œuvre du référent unique 

• Poursuivre et renforcer 

Un soutien ciblé aux BRSA et 
demandeurs d’emplois les plus 
vulnérables dans une logique de 
parcours vers et dans l’emploi 

• Poursuivre les accompagnements ciblant les BRSA non-sala-
riés ou travailleurs agricoles 

• Développer des réponses face à la hausse des bénéficiaires 
du RSA en situation de handicap (lien avec Cap Emploi) 

Un partenariat renforcé Pôle 
emploi / département notam-
ment au travers de l’accompagne-
ment global 

• Poursuivre et renforcer 

Une tendance au « vieillisse-
ment » du public RSA 

• Poursuivre les actions amorcées dans la CALPAE (Action coa-
ching à l’emploi : PMSP, parrainage) 

• Garder en tête que le cumul de difficultés sociales et de santé 
risque de résister au renforcement des dispositifs insertion 
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Bonnes pratiques repérées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La Champ’Sourcerie : ressourcerie éphémère – 
Saint-Bonnet-en-Champsaur 

 
• Un projet social et e cologique 

• Un chantier d’insertion éphémère de 6 mois (suite a  AAP PRIC PACA) 

• 10 salariés en CDD d’insertion  

• Contrat de 30 heures par semaine qui se divise en deux temps : 

• Travail au reconditionnement/a  la remise en e tat d’objets mis en 

vente 

• Formation, remise a  niveau sur les compe tences socles (fran-

çais/maths, nume rique), lien aux entreprises, de couverte du Champ-

saur (tissu associatif, e conomique et culturel) 

•  

Initiative Nord Hautes-Alpes - 
accompagnement des créateurs, 

repreneurs et développeurs d’entreprise 
 

• Aide au financement des projets de création d’entreprises 

porte s par des publics en situation de pre carite  (via la Fonda-

tion de la 2nde Chance) 

• Une couveuse d’activite  « La Boite » pour tester son activité 

d’entreprenariat et accompagner un éventuel renonce-

ment (retour a  la formation ou a  l’emploi salarie ) 
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Focale : Mobilité, lever les freins à l’emploi 

CONSTATS DONNÉES PISTES DE TRAVAIL 
Une dépendance majeure à 
la voiture individuelle pour 
se rendre sur le lieu de tra-
vail 

• 76 % des Hauts-Alpins se 
rendent sur le lieu de travail 
en voiture 

• Simplement 4 % en trans-
ports en commun 

• Structurer les initiatives de mobi-
lité partagée/flexible notam-
ment autour du déploiement d’une 
plateforme départementale de 
covoiturage 

Des trajets domicile-travail 
plus longs dans les CC du 
Buëch-Dévoluy et de Serre-
Ponçon 

• Des trajets domicile-travail 
supérieurs à 23 km 

• Renforcer l’intermodalité (cf. 
CRTE) pour accroître le nombre de 
personnes utilisant le covoiturage 
ou les transports en commun 

• Relocaliser l’emploi notamment 
au travers de TPE et PME dans ces 
bassins de vie 

De nombreuses initiatives 
pour impulser une approche 
solidaire de la mobilité (is-
sues du PDI et CALPAE) 

   52 % des publics accompa-
gnés par Wimoov ont ex-
primé une volonté d’amélio-
rer leur mobilité pour en 
faire un levier dans leur in-
sertion socioprofessionnelle 

• S’appuyer sur la plateforme 
Wimoov pour conduire des dia-
gnostics mobilité et mettre en 
place des solutions adaptées aux 
publics en difficulté 

• Renforcer les ressourceries (IAE) 
permettant le reconditionnement 
de cycles pour combiner emploi 
vert et éco-mobilité 

• Étudier l’opportunité du déploie-
ment d’un garage solidaire sur le 
département et son itinérance 
éventuelle ? 

De nombreuses aides finan-
cières et des tarifications 
sociales pour encourager la 
mobilité, notamment au tra-
vers du passage du permis 
de conduire 

 • Envisager le déploiement d’une 
auto-école solidaire selon l’op-
portunité par rapport au mode de 
fonctionnement actuel (tarification 
sociale auprès de plusieurs auto-
écoles) 
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CONSTATS DONNÉES PISTES DE TRAVAIL 
Adopter une approche 
globale autour de la 
mobilité pour les pu-
blics fragilisés (mono-
parent, BRSA bénéfi-
ciaires des dispositifs 
IAE) 

Le public féminin 
(…) mobilise assez 
sensiblement les dis-
positifs PDI, notam-
ment en matière de 
levée des freins à la 
mobilité (diag. CAL-
PAE) 

• Poursuivre le travail engagé dans le PDI sur les 
aides financières en faveur de la levée des 
freins à l’emploi  

La mobilité, un frein 
majeur dans l’insertion 
professionnelle des 
jeunes 

14 % des demandes 
du FAJ concerne le 
financement du per-
mis de conduire 

27 % des personnes 
accompagnées par 
Wimoov ont entre 
16 et 25 ans princi-
palement pour des 
motifs d’accès ou 
maintien en emploi 
 

• Renforcer les modalités d’accompagnement 
à la mobilité ciblant les jeunes 

• S’appuyer sur les partenaires et prescripteurs 
type Mission locale et École de la deuxième 
chance 

• En développer de nouveaux 

De nombreuses initia-
tives au niveau des 
EPCI pour développer 
l’écomobilité (déplace-
ments doux, mobilité 
électrique …) 

Études des différents 
CRTE mentionnant 
des aménagements 
conséquents 

• Prêter une attention particulière aux publics 
vulnérables (notamment sur le développement 
de la mobilité électrique) 

• Assurer la coordination de la mobilité soli-
daire avec la Région qui est l’autorité organisa-
trice et l’ensemble des acteurs institutionnels 
impliqués 
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Bonnes pratiques repérées : la mobilité solidaire et durable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association Mobil’idées à Gap 
 

• Une association qui promeut l’utilisation du vélo et de tout autre 

mode de transport alternatif 

• Ateliers pour apprendre à réparer son vélo, ateliers de recon-

ditionnement de cycles pour les vendre a  prix modique 

• Evénements et sensibilisations grand public mais aussi aupre s 

des de cideurs publics 

 
•  

Humany’s Travail Temporaire 
 

Mise en place de navettes pour acheminer les inte ri-

maires vers les stations de ski 

 

Mise en place d’un parcours mobilité avec la 
plateforme Wimoov 

 
• Un dispositif qui a de marre  en 2023 : 72 personnes prescrites et accompagnées 

depuis le démarrage 

• Orientation par diffe rents prescripteurs, principalement : Mission Locale, E cole de 

la deuxie me chance, chantiers d’insertion 

• Un public majoritairement masculin 

• 71 % des publics n’ont pas le permis de conduire mais 66 % aimeraient l’avoir 

• 85 % des publics ne posse dent pas de moyen de locomotion 

• Le 1er motif de non usage d’un mode doux pour 46 % des publics est l’absence de 

moyen mate riel 

• Principalement un accompagnement pédagogique mis en place (85 %) plutôt 

que financier (15 %) 
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Focale : Le logement, un tremplin vers l’insertion 
socioprofessionnelle 

CONSTATS DONNÉES PISTES DE TRAVAIL 
Forte tension sur les petites 
surfaces, ce qui rend difficile 
l’accès à un logement auto-
nome des jeunes et la déco-
habitation parentale 

• En 2016, 33 % des résidences 
principales sont de grands loge-
ments (5 pièces ou plus), 29 % 
sont composées de 4 pièces et 
plus, 23 % de 3 pièces (INSEE) 

• Développer du logement social 
en lien avec les besoins (T1-
T2) 

• Prendre en compte les at-
tentes et besoins des jeunes 
dans le développement des 
programmes d’habitation no-
tamment dans le cadre des 
opérations de rénovation ur-
baines 

• Mobiliser davantage le parc 
privé 

• Des expérimentations intéres-
santes à développer et à essai-
mer (colocation intergénéra-
tionnelle, habitat inclusif) 

Une situation de sous-peu-
plement des logements in-
duite par une part croissante 
de vieillissement au domicile 

• 71 % des ménages sont en situa-
tion de sous-peuplement pro-
noncé ou modéré (moy. PACA 
57 %) 

• 48 % des ménages du départe-
ment en sous-peuplement sont 
des ménages âgés 

Une forte prévalence des 
résidences secondaires 
mais une faible vacance des 
logements 

 

Une cherté du logement 
dans les stations mettant en 
difficulté les saisonniers 

  

Un parc social peu acces-
sible 

• 2,3 % du parc de logement so-
cial est considéré comme acces-
sible mais non adapté 

0,7 % est accessible et adapté 

• Poursuivre le travail engagé 
grâce au D3A 

Un engagement fort autour 
de la prévention des sorties 
de l’ASE sans solution de 
logement 

Au 31/12/2018 : 73 % des con-
trats jeunes majeurs ont pu bé-
néficier d’un logement auto-
nome 

• Travail à poursuivre (via les 
deux pistes suivantes, notam-
ment) 

Une offre de logements 
jeunes assez peu développée 

2 FJT à Gap et l’Argentière la Bes-
sée 

• Les solutions doivent mélanger 
logement collectif et diffus afin 
de répondre aux attentes et 
aux parcours des jeunes 

Les jeunes accèdent au lo-
gement autonome par un 
habitat précaire, ils risquent 
ensuite la bascule dans le FSL 

 • Réhabilitation des centre-
bourgs via les OPAH, Petites 
villes de demain etc. où il y a de 
nombreuses petites surfaces 

• Limiter ainsi l’étalement urbain 
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Bonnes pratiques repérées : l’accès au logement pour tous 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Familles gouvernantes à Gap – UDAF 05 
 

• Habitat inclusif qui accueille 5 colocataires sous mesure de protection  

• Les colocataires be ne ficient des services d’une e quipe de maî tres et 

maî tresses de maison, constitue e de 3 technicien·nes de l’intervention 

sociale et familiale de l’Association familiale – ADMR 

 
•  

Le conventionnement entre 
certains bailleurs sociaux et 

Handitoit 
 
Pour s’assurer des normes d’accessibilite  dans une partie 
des constructions neuves 

 

Le Diagnostic Accessibilité, Autonomie, 
Adaptation (D3A) 

 
• Porte  par les 2 ergothe rapeutes de la MDA 

• Faire un diagnostic de l’accessibilite , de l’adaptation et de l’adaptabi-

lite  de la majeure partie des 11 000 logements sociaux du de parte-

ment sur la base d’un questionnaire 

• Adaptabilite  des communs et du logement aux PA et PSH 

• La MDA travaillera avec les bailleurs sociaux pour e tre dans une de -

marche d’ame lioration continue de l’adaptation de leurs logements 
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Axe 3 : Lutter 
contre la grande 

exclusion grâce à 
l’accès aux droits  
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Synthèse Diagnostic territorial 

 

CONSTATS PISTES DE TRAVAIL 
Poursuivre la politique de mutua-
lisation et de coordination entre 
les différents points d’accueil incon-
ditionnel de proximité et les espaces 
France services  
 

• Le recrutement prochain d’un coordina-
teur des espaces France services permet-
tra de renforcer le partage de bonnes pra-
tiques, la mutualisation et la coordination, 
notamment avec les MDS, les CCAS et le 
tissu associatif 

• Réaliser une cartographie de l’ensemble 
des lieux d’accueil au public qui présente-
rait une description fine de la couverture 
de l’offre de services et du niveau de ré-
ponse (information, orientation, accompa-
gnement) 

• Garantir la coordination effective entre les 
acteurs porteurs des différents points d'ac-
cueil en mettant en place une gouver-
nance locale de l’accès aux droits 

• Poursuivre la dynamique réseau des ARA 
VIP créée lors de la CALPAE 

Une complémentarité fine à trouver 
entre accessibilité physique à 
l’offre de service et dématériali-
sation des demandes administra-
tives  

• La cartographie de l’offre de service – à 
actualiser régulièrement - pourrait être un 
outil pertinent d’aiguillage mobilisé par 
l’accueil de premier niveau 

• Rassembler toutes les démarches en 
ligne des différents services publics sur 
une plateforme territoriale des services 
en ligne 

• Veiller aux médiations numériques permet-
tant l’appropriation de la plateforme  

Un investissement fort dans les 
compétences des professionnels  

• Mise en œuvre de formations 
(handicap, allophonie…) 
pour les personnels d’accueil 
en EFS 

Formation « Référent de parcours » 
à destination des travailleurs so-
ciaux du Département 

• Actualiser de manière régulière les con-
naissances des travailleurs sociaux (modes 
d’intervention / connaissance fine de l’offre 
de service) 

• Développer des actions de travail-pair sur 
le modèle de ce qui existe déjà dans le sec-
teur du logement 

• Poursuivre les formations permettant de 
développer les logiques d’aller-vers 

Une fragilité numérique impor-
tante, exacerbée sur certains EPCI 
 

• Cf focale dédiée 
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CONSTATS PISTES DE TRAVAIL 
Des approches « parcours » qui 
permettent de limiter le non-
recours aux droits (sur le mo-
dèle de ce qui est fait par la CCSS) 

• Grâce une coordination entre les acteurs du 
territoire, estimer le non-recours ainsi que 
son impact économique 

• Faire de la logique du « Dites-le nous une fois » 
une réalité grâce au développement de l’inte-
ropérabilité entre les SI des différents opéra-
teurs 

• Renforcer l’aller-vers les publics « invi-
sibles » 

• Déployer la logique de référent unique afin de 
ne pas démultiplier les interlocuteurs 

Un travail de prévention et 
d’anticipation des expulsions 
renforcé au niveau des ménages 
identifiés comme les plus vulné-
rables 

• Poursuivre le travail engagé par les CCAPEX de 
proximité (Nord et Sud) pour proposer des so-
lutions d’accompagnement sur-mesure 

• Notamment en renforçant les interventions au 
domicile et toute action d’aller-vers 

Un regard sur l’ailleurs : des expériences inspirantes ? 

  
Accès aux droits des jeunes : La Boussole des 

jeunes (Bouches-du-Rhône)  

est un outil (site ou appli) qui permet, en quelques clics, aux jeunes de 15 a  30 

ans de connaî tre les services auxquels ils ont droit en se basant sur un ques-

tionnaire rapide qui cerne leurs besoins et les oriente vers les services pouvant 

e tre mobilise s pre s de chez eux 

L’équipe mobile de prévention des expulsions locatives – 

Fondation de Nice (Alpes-Maritimes) 

• OBJECTIF : entrer en contact avec des publics souvent re fractaires a  une intervention sociale 

gra ce a  la pre sence d’un travailleur pair 

• L’e quipe agit sur le principe de « l’aller vers » 

• Le diagnostic et l’accompagnement sont base s sur une action« Hors les murs »  

• Accompagnement global : favoriser la mobilisation des dispositifs existants qui contribuent 

a  aider les me nages a  re sorber leurs dettes, rechercher des solutions adapte es pour un relo-

gement, mettre en place un dialogue avec les proprie taires, proposer une action volontariste 

sur l’acce s a  l’emploi…. 
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Focale : Lutter contre l’isolement des personnes âgées précaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Près de la moitié des 
personnes âgées de 80 

ans ou plus du 
département vivent 

seules à leur domicile 
en 2019 (SDUS) 

La part des 65 et 
plus pourrait 

quasiment doubler 
d’ici à 2030 

 
(Estimation INSEE) 

Les 75 ans et plus 
représentent 12 % des 

habitants du 
département, une part 

en augmentation de 
21.7 % depuis 2009 

La part des 
bénéficiaires de 
l’APA pourrait 

augmenter de 57.7% 
d’ici 2030 (diag. 
Aidants CD05) 

Un taux de 
pauvreté 

important chez 
les retraités 

(33.4 %) 
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CONSTATS DONNÉES PISTES DE TRAVAIL 
Améliorer le repérage 
par les acteurs de 
proximité des PA pou-
vant être isolées 

49,1 % des femmes 
âgées de 80 ans ou 
plus vivent seules ; 
ce qui est le cas de 
24,9 % des 
hommes aux 
mêmes âges  

• Créer une base de données où 
les personnes pourraient signa-
ler leur isolement ou bien que ce 
repérage soit fait par les travail-
leurs sociaux  

• Prendre appui sur les profession-
nels libéraux, les DAC, les SAAD... 
pour conduire ce repérage 

• Également via le Service civique 
Solidarité Seniors porté par Unis 
CIté 

Enjeu démographique : 
augmentation du 
nombre de PA vs di-
minution du nombre 
d’aidants 

Évolution du ratio 
aidants/aidés de 
3,3 en 2016 à une 
projection de 1,8 
en 2041 (diag. 
CD05 PA) 

• Renforcer les dispositifs de sou-
tien aux aidants 

• Disposer d’un fichier aidants : 
dans le cadre d’une demande PCH 
ou APA et ensuite création d’une 
base de données qui permettrait 
de repérer/contacter les aidants 

Une inégalité de genre 
face à l’isolement à me-
sure que l’âge avance 

• 43 % de femmes 
âgées de 70 ans ou 
plus vivent seules ; 
ce qui est le cas de 
24 % des hommes 
aux mêmes âges 
(diag. territorial 
PA) 

• Ciblage des actions de lutte 
contre l’isolement sur les 
femmes âgées 

• Actions d’aller-vers à penser en 
lien avec les relais locaux 

Des aidés majoritaire-
ment en situation de 
précarité financière 

• 48 % des aidés ga-
gnent moins du 
SMIC chaque mois 
et 18 % ont des re-
venus supérieurs à 
2000 € chaque 
mois (diag. aidants 
CD) 

• Mieux informer sur les possibi-
lités de solliciter le FSL dans le 
cadre du maintien dans le loge-
ment 

• Améliorer le repérage des aides 
diverses et droits mobilisables 
en lien avec les EFS dans une lo-
gique d’accompagnement social 
personnalisé 
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CONSTATS DONNÉES PISTES DE TRAVAIL 
Enjeu autour de 
l’adaptation du lo-
gement afin de favo-
riser le maintien au 
domicile 
 

• Montée en puissance du 
DATECH, 135 % d’ac-
compagnements réali-
sés depuis sa création 
en 2020 

• Peu d’actions de pré-
vention collectives sont 
réalisées autour du 
cadre de vie et de l’habi-
tat 

 

• Poursuivre le déploiement du 
DATECH 

• Renforcer les actions de préven-
tions collectives autour de l’enjeu 
d’adaptation du cadre de vie 

• Anticiper la réalisation au mo-
ment du départ en retraite : ac-
tion de sensibilisation des caisses 
retraites à envisager ? 

Une inégale réparti-
tion territoriale 

Parmi les EPCI, la CC du 
Sisteronais-Buëch pré-
sente la population la 
plus âgée avec 21 % de 
60 ans et plus, dont 
13 % de 75 ans et plus 

 

S’appuyer sur le lien 
intergénérationnel 
pour rompre l’isole-
ment 

• Nombreuses initiatives 
dans les EPCI pour 
créer des lieux de vie 
ou de partage intergé-
nérationnel 

• Appui à l’essaimage des initia-
tives type jardins partagés (cf 
slides suivantes) 

• Investir le réseau des tiers-lieux 

Un manque de mo-
bilité qui contribue à 
augmenter l’isole-
ment social 

• En 2016, 30 % des per-
sonnes vivant au sein 
d’un ménage dont la 
personne de référence 
est âgée de 80 ans ou 
plus ne sont pas équi-
pées en voiture  

• Développer le transport à la de-
mande  

• Favoriser les initiatives commu-
nales notamment pour se rendre 
au marché (Ex: Les Orres) 

Proposer des solu-
tions intermé-
diaires entre le do-
micile et l’entrée en 
EHPAD 

• Aide forfaitaire de 7 
000 € offerte par le Dé-
partement pour l’amé-
nagement du domicile 
de l’accueillant familial 

• 15 programmes d’habi-
tat inclusif 

• Développer l’accueil familial 

• Poursuivre le déploiement de 
l’habitat inclusif 

Des opérations de 
rénovation ur-
baines qui doivent 
notamment per-
mettre de concréti-
ser le virage domici-
liaire dans le champ 
PA et des PSH 

• 11 territoires Petite 
Villes de Demain sur le 
département : Saint-
Bonnet-en-Champsaur, 
Tallard... 

• Capitaliser sur les opérations de 
revitalisation territoriale pour 
poursuivre le déploiement de 
l’habitat inclusif dans une lo-
gique globale de revitalisation 
urbaine 
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Bonnes pratiques repérées : zoom sur l’habitat inclusif 

 
 
 
 
 

  

L’habitat inclusif : une marche dans le parcours 
résidentiel des PA et PSH 

 
• Destine  « aux personnes handicape es et aux personnes a ge es qui font le 

choix, a  titre de re sidence principale, d’un mode d’habitation regroupe , entre 

elles ou avec d’autres personnes »  

• 15 projets retenus par la CNSA 

La requalification de la Cité du Claps à Espinasse 
 

• Un quartier construit dans les anne es 1950  

• Un projet qui s’inscrit dans une approche plus globale pour repenser la 

ville et le vivre-ensemble 

• Re novation e nerge tique de 144 logements sociaux, tous occupe s en gestion 

locative communale, pour ame liorer le confort d’usage et re duire la facture 

e nerge tique des locataires 

• Re habilitation d’appartements vacants, construction de maisons individuelles 

en accession a  la proprie te  pour densifier le secteur et ame liorer l’offre d’ha-

bitation 

• Mutualiser les services en initiant une « Maison en Partage » fe de ratrice et fa-

cilitatrice pour le « Bel A ge » dans laquelle serait inte gre  un habitat inclusif 

 
•  
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Focale : Résorber la vulnérabilité numérique 

CONSTATS PISTES DE TRAVAIL 
Renforcer la littératie numé-
rique des populations les plus 
éloignées de l’outil numérique 

• Pérenniser et essaimer les actions du Lab 3I à partir de la 
démarche de capitalisation déjà entamée par la CC du Champ-
saur (cf. slide suivante sur les bonnes pratiques) 

• Mieux répertorier et coordonner les actions de lutte contre 
la fracture numérique et l’illectronisme  

• Pérenniser et renforcer les postes de conseillers numé-
riques en pensant leur itinérance et leur complémentarité avec 
d’autres dispositifs de médiation numérique  

Un fort engagement du Dépar-
tement pour résorber la frac-
ture numérique chez les sé-
niors (58 actions collectives 
conduites entre 2020 et 2022 
sur l’usage du numérique) 
 

• À poursuivre en lien avec les éléments de vigilance vus dans la 
focale précédente (ciblage territorial, femmes…) 

Favoriser la mise à disposi-
tion de matériel recondi-
tionné à destination de pu-
blics précaires 

• Doter les publics en difficulté de téléphones et abonnements té-
léphoniques et internet 

• Combiner cela au développement de ressourceries (ex : pe-
tite Ourse) 

Bonnes pratiques repérées 

 
 

  
Laboratoire territorial alpin 3I, « illettrisme, 

illectronisme, itinérance » 
 

• CC Champsaur-Valgaudemar, le centre social associatif Plane te ChampsaurValgo et les 

communaute s de communes Valle e de l’Ubaye Serre-Ponçon et Pays des E crins 

• Proble matique de l’accueil des publics en situation d’illettrisme et d’illectronisme au 

sein des espaces France services.  

• Difficulte s accentue es en zone rurale et de montagne, ou  l’isolement ge ographique, voire 

social, renforce le risque de non-recours aux droits 

• Mise en place d’ateliers lecture, e criture, de claration d’impo ts, comment surfer sur inter-

net…  

 
•  

Soutien à la parentalité numérique – UDAF 05 
 

• Ateliers collectifs et individuels 

• Atelier individuel personnalise  avec un conseiller nume rique pour mettre en place des con-

seils adapte s 

• Cafe s parents « Parlons e crans ! » et les ateliers the matiques collectifs (lien avec le REAAP)  
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Axe 4 : Construire 
la transition 

écologique 
solidaire 
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Synthèse Diagnostic territorial 

CONSTATS PISTES DE TRAVAIL 
De nombreuses actions conduites 
au niveau des EPCI en faveur de 
l’amélioration de l’écomobilité 
 

• CF. AXE 2 

Un département marqué par la 
vulnérabilité énergétique : 
20 500 ménages, soit 1 sur 3, sont 
concernés. Cette proportion est 
deux fois plus élevée qu’en France 
métropolitaine et quatre fois plus 
qu’en Provence-Alpes-Côte-
d’Azur 
 

• CF. FOCUS DÉDIÉ À SUIVRE 

Un dispositif original au service 
de l’approvisionnement en cir-
cuit court des associations de 
l’aide alimentaire : SoliAgri 
 

• CF. FOCUS DÉDIÉ À SUIVRE 

Les enjeux de mobilité, de loge-
ment et d’emploi doivent être 
pensés à un niveau global impli-
quant une planification urbaine 
durable 
 

• Inspiration du SCOT du Briançonnais 

Un impératif de coordination 
pour les acteurs de la mobilité  
 

Créer une instance territoriale des acteurs de la 
mobilité solidaire 
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Focale : Lutter contre la précarité énergétique 

Un ménage est en situation de précarité énergétique lorsqu’au moins 8% de ses ressources 
sont consacrées à la fourniture des énergies quotidiennes (éclairage, chauffage, eau) 

 

CONSTATS DONNEES PISTES DE TRAVAIL 
Une réponse institu-
tionnelle très structu-
rée pour lutter 
contre la précarité 
énergétique :  Mai-
son de l’Habitat, 
l’ADIL 04/05, le 
PDLHI-PE et l’ambas-
sadrice de l’efficacité 
énergétique 

• Un triplement des consul-
tations entre 2018 et 
2021 du PDLHI-PE 

• En 2020, l’ambassadrice 
pour l’efficacité énergé-
tique intervenait dans 
83 % des dossiers « pré-
carité énergétique ». En 
2021, elle n’est interve-
nue que dans 31 % des 
dossiers 

• Poursuivre le recentrage des 
missions de l’ambassadrice 
énergétique sur les éco-gestes 

Un parc de logements 
sociaux dont la qua-
lité énergétique et 
d’accessibilité se dé-
grade 

• Plus de 2 200 logements 
sociaux risquent basculer 
dans l’indécence d’ici à 
2034 

• Sensibilisation/action auprès 
des bailleurs sociaux 

• Rénovation énergétique et 
mise aux normes d’accessibi-
lité du parc de logement social 
(D3A) 

Une corrélation entre 
fragilité économique 
et « logement in-
digne » 

• En 2021, 54 % des usa-
gers consultants l’ADIL 
sont sans emploi ou re-
traités  

• 38 % sont isolées et 16 % 
sont des familles mono-
parentales 

• Promouvoir l’auto-réhabili-
tation accompagnée comme 
outil de capacitation chez les 
publics précaires 

Une vulnérabilité 
énergétique qui 
s’amplifie avec l’âge 

• Près de la moitié des mé-
nages dont la personne 
de référence est âgée de 
75 ans ou plus sont vulné-
rables (enquête INSEE 
2020) 

• Les seniors très exposés 
dans le nord et l’est du dé-
partement : Briançon-
nais, Écrins, Guillestrois, 
Queyras, Champsaur et 
Valgaudemar  

 

• Cibler une intervention prio-
ritaire et territorialisée sur 
le public âgé 

• En lien avec les pistes suggé-
rées dans l’axe 3, il est perti-
nent de développer ces actions 
de prévention de manière pré-
coce en lien avec la préserva-
tion de l’autonomie résiden-
tielle (départ en retraite) 
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CONSTATS DONNEES PISTES DE TRAVAIL 
Des aides nom-
breuses et difficile-
ment lisibles 

 Améliorer la lisibilité des 
programmes nationaux de ré-
novation énergétique (Voir car-
tographie jointe pour cibler les 
ménages potentiellement bénéfi-
ciaires de ma Prime Rénov et 
Habiter Mieux) 
 
S’appuyer sur les actions du CD 
pour compléter et favoriser 
l'orientation vers les dispositifs 
nationaux  

Un reste à charge 
élevé qui décourage 
les personnes à 
faibles revenus (pro-
priétaires pauvres, re-
traités)  
 

Les ménages non insérés 
dans l’emploi et proprié-
taires de leur logement re-
présentent quasiment 13% 
des ménages pauvres 

Utilisation du FSL pour dimi-
nuer le reste à charge des mé-
nages précaires ? 

 
 
 
 
 

  



 

 

41 

Focale : Promouvoir une boucle alimentaire vertueuse 

CONSTATS DONNEES PISTES DE TRAVAIL 
Les jeunes ont de plus 
en plus de mal à se 
nourrir 

• Fond d’aide aux jeunes : en 
2022, 68 % des demandes 
concernent l'aide alimen-
taire 

• Vigilance par rapport à ce « nou-
veau » public 

• Action d’aller-vers pour cibler 
un public difficilement repé-
rable 

Un réseau d’aide ali-
mentaire qui fonc-
tionne de manière dis-
parate  

• Enquête CD/MDS • Besoin de coordination au ni-
veau des pratiques des travail-
leurs sociaux des MDS et de leur 
lien avec les assos sur le modèle 
de ce qui existe à Embrun « con-
certation des solidarités » 

Soli-Agri : un système 
solidaire permettant 
l’approvisionnement 
des associations carita-
tives par des produc-
teurs du territoire 

• Fin 2022 : 260 000 repas 
ont été distribués  

• Pérenniser ce dispositif 

• S’appuyer dessus pour favoriser 
la coordination inter-associa-
tive 

• Structurer les circuits de distri-
bution de l’aide alimentaire 

L’Epicerie sociale un 
dispositif plébiscité par 
les professionnels et bé-
néficiaires 

• Enquête CD • Développer cette modalité afin 
de favoriser l’autonomisation 
des personnes dans leurs 
courses 

• En lien avec les besoins identi-
fiés par l’enquête du CD 

Renforcer les pro-
grammes éducatifs ali-
mentaires pour les plus 
jeunes et les publics vul-
nérables 

• Projet alimentaire territo-
rial 

• Actions du CODES 05 

• Lien avec UDESS 05 

• Cibler les publics vulnérables 
économiquement et sociale-
ment (PA, PSH, famille monopa-
rentale, personnes en rue, sortie 
de prison…) 

• S’appuyer sur des pairs 

Lutter contre l’insécu-
rité alimentaire des 
élèves et des étudiants 
en proposant une offre 
de restauration collec-
tive de qualité 

• Projet alimentaire territo-
rial 

• Sensibiliser au lien entre le bien 
manger et la qualité du milieu 
naturel 

• Renforcer l’approvisionnement 
des cantines scolaires en pro-
duits locaux et de qualité 

• Projet « De la terre à mon as-
siette » 
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Bonnes pratiques repérées 

 
 
  

Un tourton dans ton diplôme – 
Association BATIR 

 
• Gra ce au conventionnement CROUS : offrir une formule 

« e tudiants » entre 1 € et 3,30 € 

• Un produit local par repas 

• Distribution des restes alimentaires aux e tudiants en diffi-

culte  le samedi 

• Des paniers gracieusement offerts pour le weekend 

•  

Chez Bernie, cantine participative – Gap 
 

• Cantine associative qui s’appuie sur des be ne voles pour 

pre parer des repas a  prix libre 

• Installe  dans le Cafe  des Familles, permet de renforcer le 

lien interge ne rationnel 
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Pistes d’actions envisagées 

Hautes-Alpes 
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L’investissement social pour prévenir la 
reproduction de la pauvreté 

Action innovante pour lutter contre le de crochage scolaire au-dela  du strict soutien 
scolaire, avec notion d’inscription du jeune dans son environnement 

Renforcer le ro le de la MDA dans son positionnement de coordination des acteurs de la 
pre vention du de crochage scolaire 

Renforcer les modalite s d’intervention en soutien a  la parentalite  aupre s de publics 
identifie s comme vulne rables 

Fiche action a  travailler avec la MDA sur la sante  mentale des ados 

Renforcer l’acce s aux loisirs / culture des jeunes de 12-25 ans et notamment ceux en 
insertion suivis par la mission locale 

Poursuivre le de ploiement du DAHLIR dans une perspective de parcours entre les 
structures qualite  de l’accueil dans les structures petite enfance, enfance, jeunesse 

 
 

 

La sortie de la pauvreté par le travail 

Renforcer le processus d’orientation (et de re -orientation) pour les BRSA les plus 
marginalise s dans une de marche d’aller-vers 

Proposer un parcours d’accompagnement des BRSA en amont d’une orientation sur une 
SIAE (et un e ventuel volet re orientation) 

Orientation et accompagnement renforce  des be ne ficiaires du RSA en situation de 
handicap dans l’acce s aux droits 

Accompagnement socio-professionnel des BRSA reconnus travailleurs handicape s 

Poursuivre l’accompagnement global 

Accompagnement social renforce  par un re fe rent unique RSA pour public en difficulte  
sociale 

Accompagnement des Travailleurs Non-Salarie s et des personnes ayant un projet de 
cre ation d’activite  au RSA 

Proposer un accompagnement des exploitants agricoles BRSA 

Poursuite du de ploiement de la plateforme de mobilite  Wimoov 

Essaimer les modalite s de transport solidaire au sein des SIAE 

De velopper l’accueil des enfants dont les parents sont en situation d’insertion 
professionnelle 

Proposer un accompagnement a  destination des BRSA sur la leve e des freins a  l’emploi 
lie s a  la sante  
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La lutte conte la grande pauvreté par l’accès aux droits et 
l’aller-vers 

Garantir la coordination effective entre les acteurs porteurs des diffe rents points 
d'accueil en mettant en place une gouvernance locale de l’acce s aux droits  

Maintien des 3 postes ASIP dans les agences territoriales 

Poursuivre l’interconnaissance au travers du re seau ARA VIP 

Renforcer les compe tences des be ne voles et me diateurs pairs concernant l’acce s aux 
droits 

Essaimer un dispositif d’e quipe mobile d’agents administratifs de proximite  en milieu 
rural 

Action d’accompagnement renforce  en sante  par des me diateurs 

De ployer un re seau de conseillers nume riques en itine rance 

 
 
 
 
 

 

La construction du volet solidaire de la 
transition écologique 

Cre ation d’une instance territoriale des acteurs de la mobilite  solidaire 

Financer un temps de coordination sur le de ploiement des services comple mentaires 
de Mobicoop 

Pre vention aupre s des proprie taires bailleurs pour e viter le basculement des 
logements loue s dans l’inde cence 

Structurer les circuits de distribution de l’aide alimentaire autour de Soli-Agri 

Appuyer le de ploiement de la Banque Alimentaire sur le de partement des Hautes-
Alpes 

 


